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Le Conseil de séaurit0, 

Net ant avec iinq,ui étude, d'après les rapports du Secrétaire général sur 18 
situation 2 Chypre et en particulier les documents S/ll353/Add.24 et 25, que 
le nombre des victima est en ttugment,e;tion p& le personnel de 1.8 Force des 
~&On3 unies chargée du meintien de la paix $ Chypre en conséquence directe 
de l’action militaire qui se powsuit encore à Chypre, 

&ppelnnt que la Force des Nations Unies char&% du maintien de la PdX 
2 ChYPre aTstationnêe à Chypre en plein accord avec 19s Ccuvernement8 de 
Chypre, de la Turquie et de la Grèce, 

Considérant que le Secrétaire génér&t, a ét$ prie par le Conseil de sGcWit6, 
dans sa ri%clution 375 (1974) du ler août 1974 de prendre les mesurez approPri6es 
@u égard Èi la d&laration qu’il a faite à la 1788ème s%ance du Conseil et dans 
laquelle il a traité du rôle, des fonctions et des effectifs de la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de : LI paix à Chypre et de queetions ConnexeS 
découla& des tout derniers év&ements politiques se rapportant à Cmre, 

1. P@ore profondément le fait que des membres de la Force des Nations Unies 
ch=& du maintien de la yaix à Chypre ont été tués et blessés; 

2. E-tige qua toutes les parties intressées respectent pleinement le statut 
international de la Force des Nationc Unios chargée du m&ntien de Ta PIYZX 2 Chypre 
e’t S ’ ahst~ enncnb rk toute action qui pourrait mettre en danger la vie et la 
s&xrit$ de scL: membres; 


